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©  Chaussure  de  sport  à  collier  articulé. 

©  Chaussure  (1)  de  sport  constituée  d'une  tige  (2), 
d'un  contrefort  (4)  s'étendant  au  moins  verticalement 
vers  le  haut  de  chaque  côté  du  talon,  et  d'un  collier 
(5)  rigide  ceinturant  au  moins  la  cheville,  et  relié  par 
ses  flancs  (33b)  au  contrefort  (4)  par  deux  systèmes 
d'ancrage  (6b),  situés  de  chaque  côté  correspondant 
du  pied,  et  autorisant  la  rotation  du  collier  (5)  selon 
un  axe  sensiblement  transversal  par  rapport  à  la  tige 
(2)  de  la  chaussure  (1),  caractérisée  en  ce  qu'au 
moins  l'un  des  systèmes  d'ancrage  (6b)  comprend 
des  moyens  de  variation  de  la  position  du  flanc 
(33b),  correspondant  du  collier  (5),  par  rapport  au 
contrefort  (4). 

Ces  moyens  de  variation  de  la  position  d'au 
moins  l'un  des  flancs  (33b)  du  collier  (5)  permettent 
l'inclinaison  du  collier  (5)  par  rapport  au  plan  vertical 
médian  de  la  chaussure  (1)  et/ou  la  rotation  du 
collier  (5)  autour  d'un  axe  sensiblement  vertical. 
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La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  sport  constituée  d'une  semelle,  d'une  tige  mon- 
tée  sur  cette  semelle,  d'un  contrefort  rigide  renfor- 
çant  la  tige  dans  la  zone  du  talon,  et  d'un  collier 
rigide  ceinturant  la  cheville,  et  articulé  sur  le 
contrefort  selon  un  axe  d'articulation  sensiblement 
transversal  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la 
chaussure. 

Une  telle  chaussure  est  décrite  dans  le  FR 
89.11936  au  nom  de  la  demanderesse.  Le  collier 
articulé  présente  l'avantage,  du  fait  de  son  maté- 
riau  rigide,  d'augmenter  la  rigidité  latérale  de  la 
tige,  donc  de  maintenir  le  tibia  en  direction  trans- 
versale,  tout  en  autorisant  une  rotation  de  la  jambe 
selon  un  axe  transversal  à  l'axe  longitudinal  de  la 
chaussure.  Cette  chaussure  est  donc  avantageuse 
lors  de  la  randonnée  pédestre  ou,  dans  le  cas 
d'une  chaussure  de  ski  de  fond,  lors  de  la  pratique 
du  ski,  et  particulièrement  du  pas  de  patineur. 

Cependant,  une  telle  chaussure  présente  une 
rigidité  transversale  qui  ne  permet  pas  à  la  chaus- 
sure  de  s'adapter  à  la  morphologie  de  l'utilisateur. 
Ceci  est  particulièrement  désavantageux  pour  des 
utilisateurs  ayant  les  pieds  varus,  ou  valgus.  Ces 
utilisateurs  ont  l'axe  du  tibia  incliné,  vers  l'intérieur 
du  pied,  ou  vers  l'extérieur  de  celui-ci,  par  rapport 
au  plan  vertical  médian  du  pied.  Lorsqu'ils  utilisent 
une  chaussure  à  collier  rigide  du  type  décrit  ci- 
dessus,  ils  referment  le  collier  autour  de  leur  tibia 
grâce  à  un  système  de  fermeture  de  ce  collier.  Par 
conséquent,  l'axe  du  tibia  coïncide  avec  l'axe  du 
collier  rigide.  Dans  le  cas  d'un  pied  varus,  ou 
valgus,  la  semelle  de  la  chaussure,  et  par  consé- 
quent  la  semelle  du  ski  dans  le  cas  du  ski  de  fond, 
qui  sont  perpendiculaires  à  l'axe  du  collier,  ne  sont 
plus  parallèles  au  sol,  et  ne  sont  donc  plus  en 
contact  avec  celui-ci,  mais  inclinées  par  rapport  à 
celui-ci.  Par  ailleurs,  la  plante  du  pied  de  l'utilisa- 
teur  ne  vient  pas  uniformément  en  contact  avec  la 
semelle  interne  de  la  chaussure.  La  répartition  de 
pression  sur  la  plante  du  pied  n'est  donc  pas 
naturelle,  ce  qui  nuit  au  confort  de  l'utilisateur,  ainsi 
qu'au  contrôle  de  la  chaussure  ou  du  ski. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
à  ces  inconvénients  en  proposant  une  chaussure 
de  sport,  notamment  de  marche  ou  de  ski  de  fond, 
qui  puisse  s'adapter  à  la  morphologie  de  l'utilisa- 
teur  en  ce  qui  concerne  les  pieds  varus  ou  valgus. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
chaussure  du  type  précité  dont  le  collier,  normale- 
ment  rigide  latéralement,  puisse  être  souple  latéra- 
lement  de  façon  à  autoriser  le  pivotement  de  la 
jambe  par  rapport  à  la  tige,  selon  un  axe  sensible- 
ment  longitudinal.  Cette  souplesse  du  collier  peut 
être  souhaitable  lors  de  la  pratique  du  pas  de 
patineur  où  la  rigidité  latérale  est  nécessaire  pour 
engendrer  un  appui  du  tibia  sur  la  chaussure  seule- 
ment  du  côté  interne  du  pied  pour  accentuer  la 

prise  de  carre  interne,  le  côté  externe  du  collier 
pouvant  être  souple. 

Ces  buts  sont  atteints  par  l'invention,  qui 
consiste  en  une  chaussure  de  sport  constituée 

5  d'une  tige,  d'un  contrefort  s'étendant  au  moins 
verticalement  vers  le  haut  de  chaque  côté  du  talon, 
et  d'un  collier  rigide  ceinturant  au  moins  la  cheville, 
et  relié  par  ses  flancs  intérieur  et  extérieur,  situés 
respectivement  du  côté  interne  et  externe  du  pied 

io  au  contrefort  par  deux  systèmes  d'ancrage  inté- 
rieur  et  extérieur,  situés  de  chaque  côté  correspon- 
dant  du  pied,  et  autorisant  la  rotation  du  collier 
selon  un  axe  sensiblement  transversal  par  rapport 
à  l'axe  longitudinal  de  la  chaussure.  La  chaussure 

75  selon  l'invention  est  caractérisée  par  le  fait  qu'au 
moins  l'un  des  systèmes  d'ancrage  comprend  des 
moyens  de  variation  de  la  position  relative  du  flanc, 
correspondant  du  collier,  par  rapport  au  contrefort. 

De  ce  fait,  l'axe  du  collier  rigide  peut  être 
20  incliné  par  rapport  au  plan  médian  vertical  de  la 

tige,  d'un  angle  correspondant  sensiblement  à  l'in- 
clinaison  de  l'axe  du  tibia  de  l'utilisateur  par  rap- 
port  à  la  verticale,  ou  de  tout  autre  angle  permet- 
tant  d'améliorer  la  pratique  du  ski  en  permettant 

25  par  exemple  au  skieur  d'accentuer  sa  prise  de 
carre  en  inclinant  le  plan  de  son  ski  par  rapport  à 
la  neige,  par  inclinaison  volontaire  de  son  pied  par 
rapport  à  son  tibia. 

Avantageusement,  les  systèmes  d'ancrage  per- 
30  mettent  d'ancrer  chaque  flanc  du  collier  sur  le 

contrefort,  de  façon  amovible  ou  non  et  réglable  en 
diverses  positions  réparties  sur  un  segment  sensi- 
blement  parallèle  à  l'axe  du  collier  rigide  d'une  part 
du  côté  intérieur,  et  d'autre  part  du  côté  extérieur 

35  du  collier.  Selon  une  forme  de  réalisation  préférée, 
les  moyens  de  variation  sont  constitués,  sur  cha- 
cun  des  flancs,  intérieur  ou  extérieur  du  collier,  par 
une  rainure  oblongue,  orientée  selon  une  direction 
sensiblement  parallèle  à  l'axe  du  collier,  munie  au 

40  moins  d'une  indentation  sur  chacune  de  ses  surfa- 
ces  verticales,  et  coopérant  avec  une  bague  munie 
de  deux  faces  dentées  diamétralement  opposées 
et  montée  pivotante  sur  un  axe  sensiblement  trans- 
versal  solidaire  du  contrefort.  On  peut  alors  placer 

45  les  indentations  du  collier  suivant  plusieurs  posi- 
tions  sur  la  face  dentée  de  la  bague.  Le  système 
d'ancrage  est  avantageusement  verrouillé  par  des 
moyens  de  maintien  transversal  du  flanc  sur  le 
contrefort  constitués  par  une  vis  de  maintien  qui 

50  maintient  transversalement  le  flanc  du  collier  rigide 
sur  la  bague  dentée  par  une  butée  transversale, 
cette  vis  étant  vissée  dans  le  contrefort. 

Grâce  à  ces  deux  systèmes  d'ancrage,  on  peut 
ancrer  le  collier  sur  ses  deux  flancs  en  une  même 

55  position  verticale,  le  collier  conservant  alors  un  axe 
vertical.  Ceci  permet  avantageusement  de  régler  la 
hauteur  totale  du  collier,  par  choix  de  la  position 
verticale  de  l'ancrage  de  celui-ci,  ce  qui  permet  à 
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l'utilisateur  de  choisir  la  hauteur  de  sa  chaussure. 
On  peut  également  ancrer  le  collier  selon  deux 
positions  verticales  différentes  pour  le  flanc  exté- 
rieur,  et  pour  le  flanc  intérieur  du  collier.  L'axe  du 
collier  est  ainsi  incliné  d'un  angle  voulu,  par  rapport 
au  plan  médian  vertical  de  la  chaussure,  corres- 
pondant  à  la  morphologie  de  l'utilisateur. 

Par  ailleurs,  la  bague  étant  montée  pivotante 
sur  l'axe  solidaire  du  contrefort,  le  collier  conserve 
sa  possibilité  de  rotation  selon  un  axe  transversal  à 
l'axe  longitudinal  de  la  chaussure,  ce  qui  autorise 
la  flexion  avant,  arrière  de  la  jambe  par  rapport  au 
pied. 

Par  ailleurs,  selon  un  aspect  de  l'invention,  le 
système  d'ancrage  comporte  des  moyens  de  dé- 
brayage  de  façon  à  autoriser  le  mouvement  en 
direction  verticale  des  flancs  du  collier,  donc  en 
direction  transversale  de  la  jambe  de  l'utilisateur. 

En  effet,  selon  une  réalisation  avantageuse,  la 
bague  comporte  deux  faces  lisses,  et  on  peut  faire 
pivoter  la  bague  d'un  quart  de  tour  autour  de  l'axe 
transversal  solidaire  du  contrefort,  de  façon  que 
ses  faces  lisses  soient  en  contact  coulissant  avec 
les  indentations.  Il  y  a  alors  glissement  des  inden- 
tations  sur  ces  faces  lisses.  Le  flanc  du  collier  est 
donc  libre  en  translation  dans  une  direction  sensi- 
blement  parallèle  à  l'axe  du  collier,  et  autorise  un 
débattement  angulaire  du  collier  dans  un  plan 
transversal  à  l'axe  longitudinal  de  la  chaussure. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
caractéristiques  de  celle-ci  apparaîtront  dans  la 
description  ci-après,  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé  représentant  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  des  formes  de  réalisation  préférées, 
et  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
chaussure  selon  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  suivant  F  d'une  chaus- 
sure  selon  l'invention  ; 
La  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
La  figure  4  est  une  vue  de  détail  de  côté  de  la 
figure  3  ; 
La  figure  5  est  une  vue  suivant  F  de  l'invention 
dans  une  première  position  ; 
La  figure  6  est  une  vue  suivant  F  de  l'invention 
dans  une  seconde  position  ; 
La  figure  7  est  une  vue  de  profil  d'un  détail  de 
l'invention  en  position  coulissante  ; 
La  figure  8  est  une  vue  de  profil  d'un  détail  d'un 
second  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
La  figure  9  est  une  vue  partielle  en  coupe  du 
second  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
La  figure  10  est  une  vue  de  profil  d'un  détail 
d'un  troisième  mode  de  réalisation. 
La  figure  11  est  une  vue  de  profil  d'un  détail 
d'un  quatrième  mode  de  réalisation. 

La  figure  12  est  une  vue  partielle  en  coupe  de  la 
figure  1  1  . 

La  figure  1  représente  une  chaussure  1  de  ski 
de  fond  constituée  d'une  tige  2  couvrant  le  cou-de- 

5  pied,  et  montée  sur  une  semelle  3.  la  tige  2  est 
renforcée  dans  la  zone  du  talon  par  un  contrefort  4. 
Ce  contrefort  4  se  prolonge  verticalement  vers  le 
haut  jusque  dans  la  zone  des  malléoles  pour  proté- 
ger  avantageusement  celles-ci.  Un  collier  rigide  5 

io  prolonge  la  tige  2  vers  le  haut  pour  ceinturer  la 
cheville  et  maintenir  celle-ci  transversalement. 

Les  flancs  extérieur  33a  et  intérieur  33b  du 
collier  5  sont  reliés  au  contrefort  4  par  un  système 
d'ancrage  6b,  du  côté  externe  du  pied,  ainsi  que 

15  du  côté  interne  de  celui-ci  par  un  système  d'ancra- 
ge  6a,  comme  représenté  figure  2.  Ces  deux  systè- 
mes  d'ancrage  6a,  6b  autorisent  la  rotation  du 
collier  5  selon  un  axe  sensiblement  transversal  à 
l'axe  longitudinal  de  la  chaussure  1,  de  façon  à 

20  accompagner  le  tibia  du  skieur  en  flexion  lors  de  la 
pratique  du  ski.  Le  collier  5  est  rendu  solidaire  du 
tibia  du  skieur  par  des  moyens  de  serrage  7  du 
collier  5  qui  peuvent  être  constitués  par  exemple 
d'un  système  bride/passe-bride  comme  représenté. 

25  Par  ailleurs,  les  deux  systèmes  d'ancrage  6a, 
6b  comportent  des  moyens  de  variation  de  la  posi- 
tion  du  flanc  33a,  33b. 

La  figure  3  montre  la  constitution  de  ces 
moyens  de  variation.  Le  flanc  33  du  collier  5  com- 

30  porte  une  rainure  oblongue  8  s'étendant  sensible- 
ment  selon  l'axe  du  collier  5,  c'est-à-dire  verticale- 
ment  dans  la  figure  3,  et  munie  sur  ses  faces 
verticales  d'indentations  9  représentées  figure  4. 
Le  contrefort  4  comporte  une  saillie  constituant  un 

35  axe  10  sensiblement  transversal  au  contrefort  4  sur 
lequel  est  montée  libre  en  rotation  une  bague  11. 
Cette  bague  11,  de  forme  sensiblement  carrée, 
comporte,  comme  représenté  figure  4,  deux  faces 
opposées  et  dentées  12  et  deux  faces  opposées  et 

40  lisses  13.  Les  dents  des  faces  dentées  12  peuvent 
s'engager  dans  les  indentations  9  de  la  rainure  8, 
tandis  que  la  distance  entre  les  faces  lisses  13  est 
telle  que  la  bague  11  coulisse  librement  tout  en 
étant  guidée  en  translation  dans  la  rainure  8.  Des 

45  moyens  de  maintien  transversal  du  flanc  33  du 
collier  5  sur  le  contrefort  4  sont  constitués  par  une 
vis  de  maintien  14,  représentée  à  la  figure  3,  qui 
vient  se  visser  dans  le  contrefort  4  qui  comporte  un 
pas  de  vis  15  qui  peut  être  constitué,  de  façon  non 

50  représentée,  par  un  insert  taraudé  en  matériau  plus 
résistant  que  celui  du  contrefort  4,  pour  réduire 
l'usure  du  contrefort  4.  La  tête  de  la  vis  de  main- 
tien  14  constitue  une  butée  16  interdisant  au  flanc 
33  du  collier  5  de  se  dégager  transversalement  du 

55  contrefort  4  (vers  la  droite  sur  la  figure  3).  La 
doublure  34  protège  le  pied  vis-à-vis  du  contrefort 
4. 

Pour  régler  le  collier  5,  verticalement  ou  angu- 
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lairement,  on  dévisse  la  vis  de  maintien  14  à  l'aide 
d'un  tournevis  dans  le  cas  représenté.  Cette  vis  14 
peut  également  comporter  un  moletage  sur  sa  péri- 
phérie,  de  façon  non  représentée,  de  façon  à  pou- 
voir  la  dévisser  sans  outil.  Quand  la  vis  de  maintien 
14  est  désolidarisée  du  contrefort  4,  on  peut  tirer  le 
flanc  33  du  collier  5  vers  la  droite  pour  que  les 
indentations  9  ne  soient  plus  engrenées  avec  les 
faces  dentées  12  de  la  bague  11.  On  peut  alors 
déplacer  le  flanc  33  du  collier  5  verticalement,  et  le 
faire  engrener  avec  les  faces  dentées  12  de  la 
bague  11  en  une  position  plus  haute  ou  moins 
haute,  en  faisant  varier  la  distance  ha,  hb  entre 
l'axe  de  rotation  A  du  collier  5  et  la  face  inférieure 
18  de  la  rainure  (figure  2).  On  revisse  alors  la  vis 
de  maintien  14  de  façon  à  maintenir  le  collier  5  sur 
le  contrefort  4  en  direction  transversale.  On  notera 
que  ce  mode  de  réalisation  permet  avantageuse- 
ment  d'avoir  un  collier  5  qui  peut  être  désolidarisé 
du  contrefort  4,  et  est  donc  amovible  de  façon  à 
transformer  la  chaussure  1  à  tige  haute  en  chaus- 
sure  à  tige  basse.  On  pourrait  également  prévoir, 
de  façon  non  représentée,  une  vis  de  maintien  14 
ayant  une  course  supérieure  à  l'épaisseur  du  col- 
lier  5,  pour  permettre  de  supprimer  l'engrènement 
des  indentations  9  sur  les  faces  dentées  12  sans 
désolidariser  la  vis  14  du  contrefort  4.  La  vis  de 
maintien  14  constitue  ainsi  un  moyen  de  débraya- 
ge  du  système  d'ancrage  6a,  6b. 

Ces  systèmes  d'ancrage  6a,  6b  permettent  par 
conséquent  de  fixer  les  flancs  33a,  33b  (figure  2) 
du  collier  5  sur  le  contrefort  4  en  direction  vertica- 
le,  en  choisissant  les  distances  ha  et  hb  selon  une 
variation  discrète  de  celles-ci.  On  peut  ainsi  avanta- 
geusement  ancrer  les  flancs  33a,  33b  du  collier  5 
de  façon  à  avoir  des  distances  ha  et  hb  égales 
(figures  2).  L'axe  D  du  collier  5  est  alors  vertical. 
On  peut  faire  varier  cette  distance  ha,  hb  dans  un 
intervalle  donné  de  façon  à  faire  varier  la  hauteur  H 
de  la  chaussure  1.  L'utilisateur  peut  ainsi  choisir 
cette  hauteur  H  s'il  désire  avoir  un  maintien  trans- 
versal  du  tibia  sur  une  grande  hauteur  H  ou  sur 
une  petite  hauteur  H. 

Comme  représenté  figure  5,  on  peut  ancrer  les 
flancs  33a,  33b  du  collier  5  de  façon  à  avoir  hb  > 
ha,  ce  qui  incline  l'axe  D  du  collier  5  d'un  angle  a, 
vers  le  côté  externe  du  pied,  par  rapport  au  plan 
vertical  médian  P  de  la  chaussure  1.  L'utilisateur 
peut  ainsi  avantageusement  incliner  le  collier  5 
d'un  angle  a  correspondant  à  l'inclinaison  de  son 
tibia,  du  fait  du  pied  varus,  par  rapport  à  la  vertica- 
le.  Le  confort  est  donc  avantageusement  amélioré, 
notamment  dans  le  cas  des  chaussures  de  marche 
pour  lesquelles  on  peut  également  utiliser  ces  sys- 
tèmes  d'ancrage  du  collier.  Le  pied  est  en  contact 
naturel  avec  la  semelle  interne  de  la  chaussure  1. 
La  semelle  3  externe  est  alors  uniformément  en 
contact  avec  le  sol,  ce  qui  évite  des  crispations  du 

pied  dans  la  chaussure  1  et  améliore  avantageuse- 
ment  le  rendement  lors  de  la  marche.  D'autre  part, 
dans  le  cas  d'une  chaussure  1  de  ski,  comme 
représenté  figure  1,  la  semelle  du  ski,  non  repré- 

5  sentée,  est  en  contact  uniforme  avec  le  sol,  ce  qui 
améliore  la  glisse  lors  de  la  pratique  du  ski. 

Dans  le  cas  représenté  figure  6,  les  flancs  33a, 
33b  du  collier  5  sont  ancrés  de  façon  à  avoir  hb  < 
ha,  ce  qui  a  pour  avantage  d'incliner  l'axe  D  du 

io  collier  5  d'un  angle  a  vers  le  côté  interne  du  pied 
par  rapport  au  plan  vertical  médian  P  de  la  chaus- 
sure  1.  Cette  configuration  est  avantageuse  pour 
un  utilisateur  ayant  les  pieds  valgus,  le  collier  5 
s'adaptant  grâce  au  dispositif  selon  notre  invention 

15  à  sa  morphologie.  Les  avantages  procurés  par  une 
telle  adaptation  sont  identiques  à  ceux  procurés 
dans  une  configuration  telle  que  celle  de  la  figure 
5. 

La  figure  7  représente  le  système  d'ancrage 
20  6a,  6b,  sans  sa  vis  de  maintien  14,  pour  faciliter  la 

compréhension.  La  position  débrayée  des  moyens 
de  variation  discrète  du  système  d'ancrage  6a,  6b 
est  obtenue  en  enlevant  la  vis  de  maintien  14  par 
dévissage  de  celle-ci,  puis  en  retirant  le  flanc  33 

25  du  collier  5  de  façon  à  supprimer  l'engrènement 
des  indentations  9  d'avec  les  faces  dentées  12  de 
la  bague  11.  On  peut  également  dévisser  la  vis  14 
d'une  course  au  moins  égale  à  l'épaisseur  du 
collier  5,  de  façon  à  pouvoir  retirer  le  flanc  33  du 

30  collier  de  la  bague  11  sans  désolidariser  la  vis  14 
du  flanc  33.  On  fait  ensuite  pivoter  la  bague  11 
d'un  quart  de  tour  autour  de  son  axe  10.  Les  faces 
dentées  12  sont  alors  perpendiculaires  aux  faces 
de  la  rainure  oblongue  8  comportant  les  indenta- 

35  tions  9. 
On  replace  le  flanc  33  du  collier  5  en  position 

contre  le  contrefort  4.  Les  faces  lisses  13  de  la 
bague  1  1  viennent  en  contact  avec  les  indentations 
9.  On  replace  la  vis  de  maintien  14  de  façon  à 

40  maintenir  le  collier  5  sur  le  contrefort  4  en  direction 
transversale. 

Le  flanc  33  du  collier  5  est  ainsi  libre  en 
translation  verticale,  les  indentations  9  glissant  sur 
les  faces  lisses  13  de  la  bague  11  de  façon  à 

45  constituer  des  moyens  de  variation  continue  de  la 
position  du  flanc  33  sur  le  contrefort  4,  entre  deux 
limites  fixées  par  les  faces  supérieure  17  et  infé- 
rieure  18  de  la  rainure  oblongue  8.  La  distance 
entre  les  faces  lisses  13  doit  autoriser  le  coulisse- 

50  ment  de  la  bague  11  dans  la  rainure  oblongue  8  de 
largeur  intérieure  I. 

Ce  débrayage  présente  l'avantage  de  laisser  à 
l'utilisateur  la  possibilité  de  réduire  la  rigidité  trans- 
versale  de  sa  chaussure  1,  du  côté  externe  du 

55  pied,  ou  du  côté  interne  du  pied,  ou  des  deux 
côtés  simultanément.  On  obtient  ainsi  une  certaine 
souplesse  du  collier  5  qui  peut  être  avantageuse 
lors  de  la  pratique  du  pas  de  patineur  où  le  main- 
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tien  transversal  assurant  un  appui  de  la  jambe  est 
nécessaire  principalement  du  côté  interne  de  la 
jambe,  le  côté  externe  ne  nécessitant  pas  un  appui 
et  pouvant  rester  souple  transversalement.  Lors  de 
la  pratique  d'un  tel  pas,  on  peut  donc  débrayer  les 
moyens  de  variation  discrète  du  système  d'ancra- 
ge  6b  extérieur  et  utiliser  les  moyens  de  variation 
continue  de  celui-ci,  en  conservant  les  moyens  de 
variation  discrète  du  système  d'ancrage  6a  inté- 
rieur  engrené,  de  façon  à  assurer  un  appui  inté- 
rieur  et  une  souplesse  extérieure.  Ceci  permet  au 
skieur  d'accentuer  sa  prise  de  carre,  interne  par 
exemple,  en  inclinant  le  plan  de  la  semelle  par 
rapport  au  plan  de  la  neige.  Cette  inclinaison,  tran- 
smise  par  l'inclinaison  volontaire  du  plan  médian 
vertical  du  pied  par  rapport  au  plan  médian  vertical 
du  tibia,  permet  de  transmettre  les  efforts  verticaux 
à  la  carre  interne,  sans  "rentré  de  genou". 

On  peut  également  placer  les  deux  systèmes 
d'ancrage  6a,  6b  en  position  de  variation  libre  de  la 
position  du  flanc  33a,  33b  de  façon  à  avoir  une 
chaussure  1  de  rigidité  transversale  réduite. 

La  figure  8  représente  un  second  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  dans  lequel  la  bague  11 
comporte  une  surface  13  extérieure  cylindrique  lis- 
se.  Les  faces  dentées  12  comportent  une  seule 
dent.  Dans  la  position  de  variation  continue  de  la 
position  du  flanc  33,  une  telle  configuration  engen- 
dre  moins  de  frottements,  donc  moins  d'usure  en- 
tre  les  indentations  9  et  les  faces  lisses  13  de  la 
bague  11,  du  fait  d'une  surface  de  contact  réduite 
entre  la  bague  11  et  les  indentations  9.  De  façon 
non  représentée,  les  faces  17,  18  de  la  rainure 
oblongue  pourraient  être  constituées  par  des  por- 
tions  de  cylindre  de  façon  à  épouser  la  forme  de  la 
bague  1  1  . 

On  pourra  également  prévoir  une  bague  1  1  du 
type  représenté  figure  10,  c'est-à-dire  possédant 
des  faces  dentées  12  comprenant  plusieurs  dents, 
de  façon  à  faciliter  le  positionnement  du  flanc  33 
du  collier  5  sur  la  bague  11  lors  du  changement  de 
position,  et  également  à  avoir  une  meilleure  résis- 
tance  à  la  rupture  de  la  bague  11  du  fait  du 
nombre  important  de  dents  en  prise  avec  les  in- 
dentations  9.  La  bague  11  comporte  également 
deux  faces  lisses  13  présentant  un  rayon  de  cour- 
bure  supérieur  à  la  demi-largeur  intérieure  I  de  la 
rainure  de  façon  à  réduire  la  surface  de  glissement 
de  la  bague  11  sur  les  indentations  9  pour  en 
limiter  l'usure  et  pour  diminuer  les  forces  de  frotte- 
ment  entre  la  bague  11  et  le  collier  5. 

Les  figures  9  et  10  représentent  également  une 
solution  visant  à  remplacer  la  vis  de  maintien  14  du 
premier  mode  de  réalisation  par  un  capot  de  main- 
tien  19,  non  représenté  figure  10,  constituant  égale- 
ment  les  moyens  de  maintien  du  flanc  33  sur  le 
contrefort  4,  et  des  moyens  de  débrayage  du  sys- 
tème  d'ancrage  6a,  6b.  Ce  capot  de  maintien  19 

est  constitué  d'un  corps  cylindrique  20  muni  à  ses 
extrémités  d'un  ergot  21,  d'une  coupelle  22  et  de 
pattes  élastiques  23.  Le  contrefort  4  comporte  un 
orifice  24  (figure  10)  muni  d'une  rainure  longitudi- 

5  nale  25  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  de  l'orifice 
24,  et  d'un  dégagement  26  en  forme  de  quart  de 
cercle  et  de  hauteur  inférieure  à  celle  de  l'orifice 
24.  Pour  maintenir  le  flanc  33  du  collier  5  sur  le 
contrefort  4,  on  introduit  le  corps  cylindrique  20  du 

io  capot  de  maintien  19  dans  l'orifice  24  du  contrefort 
4,  de  façon  à  faire  coïncider  l'ergot  21  avec  la 
rainure  longitudinale  25.  On  enfonce  alors  le  corps 
cylindrique  20  dans  l'orifice  24  jusqu'à  ce  que  les 
pattes  élastiques  23  viennent  en  contact  avec  l'ex- 

15  trémité  de  l'axe  10  du  contrefort.  On  presse  alors 
sur  la  coupelle  22  de  façon  à  enfoncer  le  corps  20 
jusqu'à  ce  que  l'ergot  21  coïncide  avec  le  dégage- 
ment  26,  ce  faisant,  on  comprime  les  pattes  élasti- 
ques  23  contre  la  surface  transversale  27  de  l'axe 

20  10.  On  tourne  alors  le  capot  de  maintien  19  d'un 
quart  de  tour  de  façon  à  ce  que  l'ergot  21  s'enga- 
ge  dans  le  dégagement  26.  On  relâche  alors  le 
capot  de  maintien  19.  L'élasticité  des  pattes  élasti- 
ques  23  due  à  leur  matériau  et  à  leur  forme, 

25  sollicite  alors  le  corps  cylindrique  20  de  façon  à 
plaquer  l'ergot  21  vers  la  droite  contre  la  surface 
transversale  28  du  dégagement  26.  De  cette  façon, 
le  capot  de  maintien  19  est  retenu  transversale- 
ment  en  position  stable  dans  son  orifice  24,  et  le 

30  flanc  33  du  collier  5  est  donc  maintenu  en  direction 
transversale  sur  le  contrefort  4,  avec  possibilité  de 
rotation  autour  de  l'axe  10.  De  plus,  lors  de  la 
rotation  du  flanc  33  du  collier  5  autour  de  l'axe  10, 
les  pattes  élastiques  23  sont  en  contact  avec  la 

35  surface  transversale  27  qui  est  fixe,  on  n'a  donc 
pas  d'usure  des  pattes  23  lors  de  la  rotation.  Ce 
second  mode  de  réalisation  présente  un  réglage 
simple  de  la  position  du  collier  5. 

Un  autre  avantage  du  second  mode  de  réalisa- 
40  tion  représenté  figure  9  est  constitué  par  les 

moyens  de  retenue  transversale  de  la  bague  1  1  sur 
le  contrefort  4.  Le  contrefort  4  est  solidaire  de  l'axe 
10  servant  d'axe  de  rotation  pour  la  bague  11.  Cet 
axe  10  comporte  sur  sa  surface  cylindrique  exté- 

45  rieure  un  anneau  en  saillie  29  qui  coopère  avec 
une  gorge  30  prévue  à  l'intérieur  de  la  bague  11. 
La  bague  11  comporte  également  un  chanfrein 
intérieur  31.  Pour  positionner  la  bague  11  sur  le 
contrefort  4,  on  presse  sur  celle-ci  de  façon  que 

50  l'anneau  en  saillie  29  vienne  prendre  place  dans  la 
gorge  30  par  déformation  élastique  de  la  bague  1  1  . 
Le  chanfrein  31  sert  de  rampe  d'engagement  pour 
l'anneau  en  saillie  29.  Cette  construction  permet 
avantageusement  de  maintenir  transversalement  la 

55  bague  11  sur  le  contrefort  4,  notamment  lors  des 
manipulations  de  réglage  du  collier  5,  ce  qui  per- 
met  de  ne  pas  perdre  cette  bague  11.  De  plus,  la 
liaison  de  l'axe  10  avec  la  bague  11  autorise  la 
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rotation  de  celle-ci  autour  de  cet  axe  10,  toute 
liaison  autorisant  cette  rotation  peut  être  envisagée, 
notamment  du  type  circlips. 

Les  figures  3  et  9  montrent  chacune  une  bague 
11  comportant  une  couronne  32  en  saillie  radiale. 
La  couronne  32  présente  l'avantage  de  constituer 
une  partie  de  plus  grandes  dimensions  que  la 
partie  dentée  de  la  bague  11,  ce  qui  en  facilite 
avantageusement  la  préhension  et  la  manipulation 
lors  du  montage  du  système  d'ancrage  6a,  6b.  Par 
ailleurs,  cette  couronne  32  sert  également  avanta- 
geusement  de  pièce  d'usure  interposée  entre  le 
collier  5  et  le  contrefort  4,  de  façon  à  éviter  le 
frottement  entre  ces  deux  pièces,  lors  de  la  rotation 
du  collier  5  autour  de  son  axe  transversal.  Cette 
couronne  32  améliore  donc  le  fonctionnement  mais 
n'est  pas  indispensable  à  celui-ci. 

Les  deux  modes  de  réalisation  permettent  d'in- 
cliner  l'axe  D  du  collier  5  (figures  5  et  6)  vers 
l'intérieur  ou  vers  l'extérieur  du  pied  par  rapport  au 
plan  vertical  médian  P  du  pied,  d'un  angle  a.  Cet 
angle  a  est  limité  par  les  longueurs  la,  Ib  des 
rainures  oblongues  8  du  collier  5,  cette  longueur 
fixant  la  course  verticale  de  la  bague  1  1  . 

On  peut  donc  choisir  une  grande  plage  de 
variation  de  l'angle  a  en  prévoyant  une  rainure 
oblongue  8  de  grande  longueur  la  ou  Ib,  ou  inver- 
sement  une  petite  plage  de  variation  de  l'angle  a 
en  prévoyant  une  petite  longueur  la  ou  Ib. 

Il  est  avantageux  de  prévoir  par  exemple  une 
plage  d'environ  10  degrés  répartie  en  5  degrés 
vers  l'extérieur,  et  5  degrés  vers  l'intérieur,  ce  qui 
correspond  à  la  plage  couverte  par  la  morphologie 
des  utilisateurs. 

Par  ailleurs,  on  peut  prévoir  des  rainures  oblon- 
gues  8  de  longueurs  la  et  Ib  différentes  pour  le 
flanc  extérieur  33b  et  le  flanc  intérieur  33a  du 
collier  5.  On  pourra  également  avoir  un  axe  d'arti- 
culation  du  flanc  intérieur  33a  ou  extérieur  33b  du 
collier  5  sans  système  d'ancrage  6a,  6b  du  type 
décrit,  mais  permettant  seulement  une  rotation  se- 
lon  un  axe  transversal  de  ce  flanc  33a,  33b  du 
collier  5,  le  réglage  de  la  position  angulaire  du 
collier  5  s'effectuant  alors  sur  un  seul  flanc  33a, 
33b  du  collier  5,  intérieur  ou  extérieur,  où  est  situé 
le  système  d'ancrage  6a,  6b. 

D'autre  part,  le  rapport  du  nombre  de  dents 
des  indentations  9  sur  la  longueur  la,  Ib  de  la 
rainure  oblongue  8  détermine  la  finesse  du  réglage 
de  la  position  verticale  du  flanc  33a,  33b  du  collier 
5.  Ainsi,  plus  ce  rapport  est  élevé,  plus  le  réglage 
est  fin,  les  positions  étant  très  rapprochées  les 
unes  des  autres,  ce  qui  présente  l'avantage  de 
proposer  un  réglage  précis  à  l'utilisateur. 

Par  ailleurs,  on  peut  également  avoir  une  varia- 
tion  continue  de  la  position  du  flanc  33a,  33b  du 
collier  5,  en  prévoyant  une  rainure  oblongue  8  ne 
possédant  pas  d'indentation  9,  de  façon  non  repré- 

sentée,  mais  dont  les  faces  verticales  sont  lisses  et 
autorisent  le  coulissement  libre  d'une  bague  11  de 
surface  extérieure  également  lisse  Une  telle  varia- 
tion  continue  peut  être  prévue  sur  seulement  l'un 

5  des  flancs  33a,  33b  du  collier,  ou  sur  les  deux 
flancs  à  la  fois  selon  l'effet  désiré.  Cette  variation 
continue  est  également  possible  dans  le  cas  où  les 
faces  lisses  de  la  bague  11  sont  en  contact  avec 
les  indentations  9  de  la  rainure  oblongue  8,  comme 

io  représenté  figures  7  et  8.  On  peut  également  pré- 
voir  une  suppression  de  la  bague  11,  le  guidage  du 
flanc  33  du  collier  5  par  l'intermédiaire  de  sa 
rainure  oblongue  8  à  faces  lisses  s'effectuant  di- 
rectement  sur  l'axe  10  solidaire  du  contrefort  4.  Le 

15  maintien  transversal  du  flanc  33  du  collier  5  s'ef- 
fectue  également  grâce  à  une  vis  de  maintien  14 
ou  a  un  capot  de  maintien  19. 

On  peut  également  prévoir  un  mode  de  réalisa- 
tion  représenté  à  la  figure  13  et  dans  lequel  la 

20  rainure  oblongue  8  est  réalisée  dans  le  contrefort  4. 
Le  collier  5  comprend,  sur  chacun  de  ses  flancs 
33,  un  axe  en  saillie  vers  l'intérieur  de  la  chaussure 
et,  muni  d'une  bague  11  montée  pivotante.  Cette 
bague  11  comporte  des  faces  dentées  12  qui  coo- 

25  pèrent  avec  des  indentations  9.  Des  moyens  de 
maintien  transversal  du  flanc  33  de  collier  5  sur  le 
contrefort  4  sont  constitués  également  par  une  vis 
de  maintien  14  du  type  représenté  figure  3,  ou 
d'un  capot  de  maintien  19  du  type  représenté 

30  figure  9,  la  tête  de  cette  vis  ou  de  ce  capot  étant 
alors  située  par  exemple  du  côté  intérieur  de  la 
chaussure. 

Le  fonctionnement  de  ce  mode  de  réalisation 
est  identique  à  celui  des  modes  de  réalisation 

35  précédents.  Par  ailleurs,  ce  mode  de  réalisation 
présente  l'avantage  d'être  constitué  d'un  collier 
dont  les  flancs  ne  présentent  pas  d'ouverture  dé- 
bouchante  non  masquée,  ce  qui  améliore  l'esthéti- 
que  de  celui-ci. 

40  Un  autre  mode  de  réalisation,  représenté  figu- 
res  11  et  12,  prévoit  une  rainure  oblongue  8  non 
débouchante  dans  le  flanc  33  du  collier  5.  Un 
épaulement  35  permet  de  cacher  les  indentations 
9,  de  façon  à  améliorer  l'esthétique  du  collier.  Une 

45  rainure  oblongue  débouchante  36  est  prévue  dans 
le  flanc  33  du  collier  de  façon  à  permettre  le 
coulissement  du  flanc  33  du  collier  5  sur  le  corps 
cylindrique  20  de  la  vis  14,  ou  du  capot  de  main- 
tien  19. 

50  De  façon  non  représentée,  on  peut  également 
prévoir  un  mode  de  réalisation  dans  lequel  la  rainu- 
re  oblongue  8  réalisée  soit  dans  le  collier  5,  soit 
dans  le  contrefort  4,  est  de  direction  inclinée  par 
rapport  à  l'axe  du  collier  5  dans  le  premier  cas,  ou 

55  par  rapport  à  la  verticale  dans  le  second  cas.  Le 
mode  de  réalisation  permet  avantageusement  de 
mieux  adapter  le  collier  5  à  la  morphologie  de 
l'utilisateur,  dont  l'inclinaison  du  tibia  peut  exister 
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par  rapport  au  plan  vertical  médian  longitudinal  du 
pied  et  également  pas  rapport  au  plan  vertical 
transversal.  Un  autre  avantage,  par  exemple  dans 
le  cas  d'une  variation  continue  de  la  position  du 
flanc  interne  33a  du  collier  5  sur  le  contrefort  4, 
pour  accentuer  la  prise  de  carre  interne,  est  consti- 
tué  par  le  fait  que  le  collier  5  peut  suivre  au  plus 
près  le  mouvement  du  tibia  par  rapport  au  pied. 

Revendications 

1.  Chaussure  (1)  de  sport  constituée  d'une  tige 
(2),  d'un  contrefort  (4)  s'étendant  au  moins 
verticalement  vers  le  haut  de  chaque  côté  du 
talon,  et  d'un  collier  (5)  rigide  relié  par  ses 
flancs  intérieur  (33a)  et  extérieur  (33b),  situés 
respectivement  du  côté  interne  et  externe  du 
pied,  au  contrefort  (4)  par  deux  systèmes  d'an- 
crage  intérieur  (6a)  et  extérieur  (6b),  situés  de 
chaque  côté  correspondant  du  pied,  et  autori- 
sant  la  rotation  du  collier  (5)  selon  un  axe 
sensiblement  transversal  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  de  la  tige  (2)  de  la  chaussure  (1), 
caractérisée  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  systè- 
mes  d'ancrage  (6a,  6b)  comprend  des  moyens 
de  variation  (11,  8)  de  la  position  relative  du 
flanc  (33a,  33b),  correspondant  du  collier  (5), 
par  rapport  au  contrefort  (4). 

2.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  la  position  du  flanc 
(33a,  33b)  du  collier  (5),  par  rapport  au  contre- 
fort  (4),  est  variable  le  long  d'une  direction 
sensiblement  parallèle  à  l'axe  D  du  collier  (5). 

3.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  la  position  du  flanc 
(33a,  33b)  du  collier  (5),  par  rapport  au  contre- 
fort  (4),  est  variable  le  long  d'une  direction 
inclinée  par  rapport  à  l'axe  D  du  collier  (5). 

4.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 
tion  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b)  sont  des 
moyens  de  variation  continue  (13,  8)  de  la 
position  du  flanc  (33a,  33b)  concerné  par  rap- 
port  au  contrefort  (4). 

5.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 
tion  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b)  sont  des 
moyens  de  variation  discrète  (12,  9)  de  la 
position  du  flanc  (33a,  33b)  correspondant,  par 
rapport  au  contrefort  (4). 

6.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
5,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 
tion  discrète  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b), 

sont  constitués  d'une  rainure  oblongue  (8)  sen- 
siblement  verticale  réalisée  dans  le  flanc  (33a, 
33b)  du  collier  (5)  et  munie  au  moins  d'une 
indentation  (9)  sur  chacune  de  ses  faces  verti- 

5  cales,  et  avec  lesquelles  coopère  une  bague 
(11)  comprenant  au  moins  deux  dents  oppo- 
sées  aptes  à  s'engrener  dans  les  indentations 
(9)  de  la  rainure  oblongue  (8),  cette  bague  (11) 
étant  montée  pivotante  autour  d'un  axe  (10) 

io  sensiblement  transversal  solidaire  du  contrefort 
(4). 

7.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
5,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 

15  tion  discrète  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b) 
sont  constitués  d'une  rainure  oblongue  (8)  sen- 
siblement  verticale  réalisée  dans  le  contrefort 
(4),  et  munie  au  moins  d'une  indentation  (9) 
sur  chacune  de  ses  faces  verticales,  et  avec 

20  lesquelles  coopère  une  bague  (11)  comprenant 
au  moins  deux  dents  opposées  aptes  à  s'en- 
grener  avec  les  indentations  (9)  de  la  rainure 
oblongue  (8),  cette  bague  (11)  étant  montée 
pivotante  autour  d'un  axe  (10)  sensiblement 

25  transversal  solidaire  du  flanc  (33a,  33b)  du 
collier  (5). 

8.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
4,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 

30  tion  continue  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b) 
sont  constitués  d'une  rainure  oblongue  (8)  réa- 
lisée  dans  le  flanc  (33a,  33b)  du  collier  (5),  et 
guidée  en  translation  sur  une  bague  (11)  mon- 
tée  pivotante  sur  un  axe  sensiblement  trans- 

35  versai  (10)  solidaire  du  contrefort  (4). 

9.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
4,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 
tion  continue  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b) 

40  sont  constitués  d'une  rainure  oblongue  (8)  réa- 
lisée  dans  le  contrefort  (4)  et  dans  laquelle  une 
bague  (11),  montée  pivotante  sur  un  axe  sensi- 
blement  transversal  (10)  solidaire  du  flanc 
(33a,  33b)  du  collier  (5),  est  guidée  en  transla- 

45  tion. 

10.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  varia- 
tion  de  la  position  du  flanc  (33a,  33b)  sont  à  la 

50  fois  des  moyens  de  variation  discrète  et  conti- 
nue,  le  passage  de  la  variation  discrète  à  la 
variation  continue  et  réciproquement  s'effec- 
tuant  par  des  moyens  de  débrayage  des 
moyens  de  variation  discrète  ou  continue. 

55 
11.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 

10,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
débrayage  des  moyens  de  variation  consti- 

7 
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tuent  également  des  moyens  de  maintien 
transversal  du  flanc  (33a,  33b)  sur  le  contrefort 
(4). 

12.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  les  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  maintien  transversal  du  flanc  (33a, 
33b)  sur  le  contrefort  (4)  sont  constitués  par  la 
butée  (16,  27)  d'un  élément  de  maintien  (14, 
19)  ancré  dans  le  contrefort  (4). 

13.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
12,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
débrayage  sont  constitués  par  l'élément  de 
maintien  (14,  19)  dont  la  course  transversale 
possible  est  sensiblement  supérieure  à  l'épais- 
seur  du  flanc  (33a,  33b)  du  collier  (5). 

20.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  les  systèmes  d'ancrage  (6a,  6b)  du 
collier  (5)  sur  le  contrefort  (4)  sont  des  moyens 

5  de  maintien  (14,  19)  du  collier  (5)  sur  le  contre- 
fort  (4). 

21.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 

io  en  ce  que  la  bague  (11)  est  munie  d'une 
couronne  (32)  en  saillie  radiale  par  rapport  à  la 
bague  (11),  s'interposant  entre  le  contrefort  (4) 
et  le  flanc  (33)  du  collier  (5). 

15  22.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  la  rainure  oblongue  (8)  n'est  pas 
débouchante,  et  comporte  un  épaulement  (35) 
constituant  butée  en  direction  transversale 

20  pour  la  bague  (11). 
14.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisée  20 
en  ce  que  la  bague  (11)  comporte  deux  faces 
dentées  (12)  opposées  comportant  chacune  au 
moins  une  dent,  ces  deux  faces  dentées  (12) 
étant  reliées  entre  elles  par  deux  faces  lisses 
(13)  dont  l'écartement  est  sensiblement  infé-  25 
rieur  à  la  largeur  (I)  de  la  rainure  oblongue  (8). 

15.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
14,  caractérisée  en  ce  que  la  bague  (11)  a  une 
forme  sensiblement  carrée.  30 

16.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
14,  caractérisée  en  ce  que  la  bague  (11)  com- 
porte  deux  dents  diamétralement  opposées  re- 
liées  par  deux  faces  lisses  (13)  constituées  par  35 
des  portions  de  cylindre. 

17.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
14,  caractérisée  en  ce  que  les  faces  lisses  (13) 
possèdent  un  rayon  de  courbure  supérieur  à  la  40 
demi-largeur  (I)  de  la  rainure  oblongue  (8). 

18.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  la  bague  (11)  est  maintenue  trans-  45 
versalement  sur  l'axe  (10)  par  des  moyens  de 
retenue  transversale. 

19.  Chaussure  (1)  de  sport  selon  la  revendication 
18,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  50 
retenue  transversale  de  la  bague  (11)  sur  l'axe 
(10)  sont  constitués  par  un  anneau  en  saillie 
(29)  solidaire  de  l'axe  (10),  et  coopérant  avec 
une  gorge  (30)  réalisée  dans  la  bague  (11),  la 
bague  (11)  comportant  un  chanfrein  (31)  ser-  55 
vant  de  rampe  d'engagement  de  l'anneau  (29) 
dans  la  gorge  (30). 
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